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Les cours interentreprises, piliers méconnus 
de la formation professionnelle

C’est grâce aux cours interentreprises, organisés par les associations professionnelles, que les apprentis peuvent se familiariser avec des techniques peu ou pas utilisées par leur employeur.

Pour les peintres,  
Genève va au-delà des exigences légales 
Il est rare, dans une entreprise 
de peinture, d’avoir à poser 
des papiers peints à motif. On 
recouvre maintenant les murs 
essentiellement de papier de 
paille d’avoine. Pourtant, les 
apprentis doivent maîtriser cette 
technique et bien savoir ajuster 
les motifs, car cela fait partie des 
exigences de l’examen de CFC 
et ils peuvent être appelés à uti-
liser ces connaissances au cours 
de leur carrière.
Il s’agit de l’une des techniques 
que l’on apprend aux cours inte-
rentreprises, dispensés au centre 
de formation des peintres et des 
plâtriers. Les cent dix-sept ap-
prentis du secteur y passent cin-
quante-quatre jours sur les trois 
ans d’apprentissage - un peu 
moins pour les jeunes prépa-
rant une attestation fédérale de 
capacité (AFC). «C’est plus que 
les exigences fédérales (trente-
deux jours - ndlr), mais Genève 
a décidé d’organiser des jours 
supplémentaires, car beau-
coup de jeunes en ont besoin», 
raconte Stéphane Locatelli, l’un 
des deux enseignants du centre. 
Des jeunes, ou des moins jeunes: 
le benjamin des apprentis a 15 
ans, l’aîné 30 ans.

PAS D’ÂGE POUR SE FORMER
«Nous sommes là pour vérifier 
ce qu’ils ont acquis en entre-
prise et pour leur permettre de 
parfaire leurs connaissances», 
explique Stéphane Locatelli. 
Côté peinture, le centre com-
prend une vingtaine de cabines. 
Les apprentis y arrachent le 
papier peint, y enlèvent le crépi, 
lessivent, y reposent du papier 
peint, du crépi, y peignent cer-
taines parties, s’assurent que les 
teintes vont bien entre elles, etc.
Du côté des plâtriers, on pose 
des plafonds, on monte des 
parois internes avec des briques 
minces et du plâtre et on pose 
de plus en plus de parois sèches 
en matériaux préfabriqués qui 
permettent d’isoler une pièce, 
acoustiquement ou énergétique-

«Les cours interentreprises sont-ils utiles? Absolument! Ils donnent vraiment 
aux apprentis l’occasion de peaufiner leur apprentissage et d’aller dans le 
détail. Et comme, dans notre secteur, beaucoup d’entreprises ne comptent 
qu’un ou deux employés, elles n’utilisent pas toutes les techniques. Tout le 
monde ne pratique par exemple pas le giclage (peinture au pistolet - ndlr). 
Et lorsque vous en faites, selon le chantier sur lequel vous travaillez, le 
résultat doit être absolument parfait, sinon, il faut recommencer de zéro. Il 
est donc délicat de laisser ce travail aux apprentis. Les cours interentreprises 
leur permettent d’acquérir les bases et de s’exercer. Ils me rappellent ce 
qu’un de mes professeurs disait: je vous donne les lettres, à vous d’écrire 
des phrases. 
»Mais il y a un revers à la médaille. Certains apprentis ne sentent pas la 
même pression au centre de formation qu’en entreprise. Récemment, nous 
devions commencer un chantier qui convenait parfaitement pour former 
les apprentis, en leur donnant la possibilité de gicler de la boiserie en deux 
couches. Malheureusement, le début de ce chantier a été repoussé et il s’est 
finalement déroulé pendant les cours interentreprises.»

L’avis du patron
THOMAS ORTH, ORTH & FILS, DEUX APPRENTIS

«Sur un chantier, 
on ne peut pas tout laisser 
faire aux apprentis»

cipants d’autres cantons. «Tout
apprenti, quelle que soit la filière
qu’il a choisie, suit des cours 
interentreprises», précise Laurent
Baechler.
Ces cours ont plusieurs fonctions. 
Comme l’économie est de plus 
en plus spécialisée, certaines 
entreprises ne pratiquent pas 
toute la palette des techniques
en usage dans une profession.
Elles utilisent par exemple tel 
type de machine et pas tel autre. 
Elles ont recours à des produits
préfabriqués plutôt que de les 

fabriquer en interne. Les cours 
interentreprises permettent à 
l’apprenti de se familiariser avec 
les techniques peu ou pas pra-
tiquées chez son employeur. Ils
permettent également de don-
ner un socle de connaissances
pratiques à tous les apprentis, 
dépassant souvent celui qu’on
acquiert en entreprise.
Enfin, on organise parfois des
cours supplémentaires pour 
répondre à certains besoins spé-
cifiques. Si, par exemple, dans 
une profession, le taux d’échec 
aux examens de fin d’apprentis-
sage est particulièrement élevé,
on peut organiser des sessions
de rattrapage. Si de nouvelles 
techniques sont apparues dans
un secteur et qu’elles ne font
pas encore partie du plan de 
formation, on peut proposer des
sessions supplémentaires pour
les enseigner.
Avec l’évolution de plus en plus 
rapide des métiers, les cours in-
terentreprises devraient prendre 
une importance croissante. Des
branches organisent d’ores et 
déjà des cours pour valider les
acquis de personnes ayant des 
années d’expérience profes-
sionnelle, mais pas de diplôme. 
C’est par exemple le cas dans
l’hôtellerie-restauration ou dans
la peinture. Les centres de for-
mation sont appelés à élargir
leur mission. Ils offriront de plus
en plus de formations continues, 
en plus des cours destinés aux 
apprentis, afin de permettre aux
travailleurs de suivre l’évolu-
tion des techniques. Certaines 
associations le font déjà: c’est le
cas dans l’horlogerie ou dans le 
secteur santé-social. Le volet ge-
nevois de la troisième réforme 
de l’imposition des entreprises 
pourrait donner à davantage
d’associations les moyens de
se lancer dans cette activité.n

rosserie, comme la fabrication
ou la restauration de pièces en
tôle.  «Les cours interentreprises 
sont aussi l’occasion d’aller plus 
à fond pour connaître vraiment
les règles de l’art du métier», 

ajoute Georges Favre. Un travail 
qui sera effectué rapidement en 
entreprise sera fignolé jusqu’à la
perfection, de manière à ce que
l’apprenti se confronte aux plus
hauts standards de la branche.

Si les cours interentreprises  
sont consacrés avant tout à la
pratique, la théorie y prend une
importance croissante. «Un car-
rossier-tôlier doit par exemple sa-
voir à quelle température l’acier 

centre. Il accueille également 
les travailleurs expérimentés 
et sans diplôme voulant faire 

valider leurs connaissances. Le 
plus âgé a 54 ans. Il n’y a pas 
d’âge pour se former. n

ment. On travaille aussi beau-
coup le staff (le matériau dont 
on fait notamment les mou-
lures de plafond), que la plu-
part des entreprises achètent 
maintenant préfabriqué. Dans 
les deux disciplines, on insiste 
beaucoup sur les questions de 
sécurité, et notamment sur les 
équipements dont il faut se 
munir.
«Les apprentis arrivent avec 
des niveaux de connaissances 
très divers», remarque Stéphane 
Locatelli. Cela peut tenir aux 
jeunes et à leurs prédisposi-
tions ou à leurs employeurs: 
selon les cas, ils encadrent plus 
ou moins étroitement leurs 
apprentis. Les cours interen-
treprises permettent à ces der-
niers de pratiquer tout en étant 
suivis de près. C’est notamment 
le cas des cours d’une semaine 
organisés spécialement pour 
les candidats ayant échoué à 
l’examen du certificat fédéral 
de capacité (CFC). «Il est rare 
qu’ils ratent la deuxième fois», 
relève Stéphane Locatelli.
Mais ce ne sont pas que les 
apprentis qui fréquentent le 

fond ou savoir que les aciers trai-
tés peuvent devenir cassants s’ils
sont chauffés au chalumeau», 
explique Jérémy Magnin. «C’est 
une question de sécurité».

À LA POINTE
Les carrossiers sont aussi de plus 
en plus confrontés à l’électro-
nique et à deux nouveaux maté-
riaux, tels que les composites à
base de fibre de verre ou de car-
bone, dont ils doivent connaître
les caractéristiques. Quant
aux voitures hybrides, elles
contiennent des circuits élec-
triques à très haut voltage, poten-
tiellement dangereux. Un carros-
sier doit connaître ses limites et,
à partir d’un certain stade, faire
appel à un spécialiste. Tout cela 
demande un parc de machines 
régulièrement adapté pour res-
ter à la pointe du marché. «Nous 
avons toujours pu obtenir les 
financements nécessaires», se 
réjouit Georges Favre. n

Le centre de formation des 
carrossiers tiendra une journée 
portes ouvertes mercredi 1er mars 
de 13 h 30 à 19 h.

LA THÉORIE prend une importance croissante, même aux cours interentreprises.

ph
ot

o
ol

iv
ie

r
vo

ge
ls

an
g

GENÈVE A ÉTÉ LE PREMIER CANTON à organiser des cours interentreprises, dès les années 1960. Ces derniers font maintenant partie intégrale du système de formation 
professionnelle suisse.
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A GENÈVE, LES APPRENTIS DU SECTEUR DE LA PEINTURE passent cinquante-quatre jours sur les trois ans de leur 
apprentissage aux cours interentreprises. C’est plus que les exigences fédérales. 
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